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WEBEDIA 

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 1.301.656,18 € 

Siège social : 2 rue Paul Vaillant Couturier – 92300 Levallois-Perret 

501 106 520 RCS Nanterre 

(la « Société ») 

--- 

 

 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE 

DU 10 JANVIER 2022 

 

 
 

 

PREMIERE RESOLUTION 

(Création des actions de préférence WBD-Group) 

 

Les Actionnaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport du Directoire de la Société, (ii) du 

rapport spécial du commissaire aux comptes portant sur l’émission d’actions de préférence 

WBD-Group (les « ADP WBD-Group ») avec suppression du droit préférentiel de 

souscription dans le cadre du plan d’attribution gratuites d’ADP WBD-Group (le « Plan 

d’AGA WBD-Group »), (iii) du rapport établi par le commissaire aux avantages particuliers 

sur la création et l’émission des ADP WBD-Group, (iv) des termes et conditions des ADP 

WBD-Group figurant en Annexe 1 et devant être intégrés aux statuts de la Société et (v) des 

projets de statuts modifiés de la Société, 

 

décident de créer dans les statuts, conformément aux dispositions des articles L. 228-11 et 

suivants du Code de commerce, une catégorie d’actions de préférence ADP WBD-Group 

conférant l’ensemble des droits spécifiques décrits dans les termes et conditions des ADP 

WBD-Group figurant en Annexe 1 des présentes. 

 

Les ADP WBD-Group feront l’objet d’une mention spéciale dans les comptes individuels 

d’actionnaires tenus par la Société. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des droits de vote exprimés des 

Associés présents et représentés. 
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DEUXIEME RESOLUTION 

(Autorisation à donner au Directoire à l’effet d’adopter le Plan d’AGA WBD-Group et de 

procéder à l’attribution d’ADP WBD-Group gratuites à certains salariés et mandataires 

sociaux de la Société et/ou salariés des Sociétés Contrôlées, emportant de plein droit 

suppression du droit préférentiel de souscription au profit des bénéficiaires) 

 

Les Actionnaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport du Directoire de la Société, (ii) du 

rapport spécial du commissaire aux comptes établi dans le cadre de la présente autorisation 

d’attribution d’actions gratuites à émettre, (iii) du rapport du commissaire aux avantages 

particuliers sur l’émission des ADP WBD-Group et (iv) des statuts de la Société, conformément 

aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce : 

 

autorisent le Directoire de la Société à adopter le Plan d’AGA WBD-Group selon les 

caractéristiques définies ci-après et dans le projet de règlement du Plan d’AGA WBD-Group 

figurant en Annexe 2 des présentes ; 

 

autorisent le Directoire de la Société à procéder, dans le cadre de ce plan, en une ou plusieurs 

fois, à des attributions gratuites d’ADP WBD-Group nouvelles de la Société au profit de salariés 

et mandataires sociaux de la Société et/ou de salariés des sociétés dont 50% au moins du capital 

et des droits de vote sont détenus, directement ou indirectement, par la Société (les « Sociétés 

Contrôlées ») ; 

 

décident que les attributions effectuées en vertu de la présente autorisation ne pourront excéder 

un nombre d’ADP WBD-Group représentant plus de cinquante-trois mille neuf cent vingt-six  

(53.926) ADP WBD-Group d’une valeur nominale de 1 €, soit une augmentation de capital 

d’un montant maximal de cinquante-trois mille neuf cent vingt-six euros (53.926 €) 

représentant environ 4% du capital social de la Société tel que constaté à la date de la décision 

de leur attribution par le Directoire de la Société (l’incidence de l’émission proposée sur la 

situation des titulaires de titres de capital et de valeurs mobilières donnant accès au capital de 

la Société étant détaillée en Annexe 3), le Directoire ayant toute latitude pour déterminer le 

nombre d’ADP WBD-Group à l’intérieur de ce plafond ; 

 

décident que, sauf exceptions prévues par le règlement du plan en cas de décès ou d’invalidité 

du bénéficiaire, (a) l’attribution des ADP WBD-Group à leurs bénéficiaires ne sera définitive 

qu’au terme d’une période d’acquisition à fixer par le Directoire et dont la durée minimale ne 

pourra être inférieure à un (1) an et (b) les ADP WBD-Group ainsi attribuées pourront être 

soumises à une obligation de conservation à fixer par le Directoire et courant à compter de la 

date d’attribution définitive des ADP WBD-Group aux bénéficiaires, étant précisé que la durée 

cumulée des périodes d'acquisition et de conservation ne peut être inférieure à deux ans, 

conformément à l’article L225-197-1 du Code de Commerce ; 

 

prennent acte et décident que (a) la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires 

des attributions d’ADP WBD-Group renonciation expresse des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions susceptibles d’être émises en application de la présente 

décision (au motif que le maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires actuels 

priverait les attributaires d’actions gratuites à émettre de leur droit à souscrire gratuitement 

lesdites actions et, corrélativement, viderait le Plan d’AGA WBD-Group de son sens) et 

renonciation corrélative des actionnaires au profit des bénéficiaires desdites attributions à la 
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partie des réserves, bénéfices, primes ou autre ainsi incorporés et, plus généralement, 

renonciation des actionnaires à tout droit sur les ADP WBD-Group susceptibles d’être 

attribuées gratuitement en application de la présente décision et que (b) l’augmentation de 

capital correspondante sera définitivement réalisée du seul fait de l’attribution définitive des 

actions aux bénéficiaires (cette augmentation de capital étant motivée par la mise en place du 

Plan d’AGA WBD-Group dont les actions sous-jacentes sont des actions nouvelles à émettre – 

et non des actions existantes de la Société – et assorties d’avantages particuliers élaborés d’un 

commun accord entre la direction de la Société et son actionnaire de référence afin de créer un 

outil de motivation et d’association des cadres à la performance de WBD-Group) ; 

 

délèguent tous pouvoirs au Directoire de la Société pour mettre en œuvre la présente 

autorisation, notamment à l’effet de : 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des ADP WBD-Group ; 

- déterminer, en une ou plusieurs fois, (a) (i) l’identité du ou des bénéficiaires parmi les 

salariés et mandataires sociaux de la Société et les salariés des Sociétés Contrôlées, (ii) le 

nombre d’ADP WBD-Group susceptibles d’être attribuées gratuitement à chacun d’eux, 

(iii) les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des ADP WBD-Group 

susceptibles d’être attribuées gratuitement à chacun d’eux (en particulier les accords 

contractuels relatifs aux ADP WBD-Group à conclure), et (b) les modalités d’attribution 

desdites actions, en particulier dans les limites définies par les présentes, la période 

d’acquisition et de conservation des ADP WBD-Group attribuées gratuitement ; 

- le cas échéant, constater la satisfaction des conditions fixées dans le règlement du Plan 

d’AGA WBD-Group ; 

- décider de procéder, selon des modalités qu’il déterminera, à tous ajustements afin de 

prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société et, en particulier, 

déterminer les conditions dans lesquelles le nombre d’ADP WBD-Group attribuées sera 

ajusté, conformément à l’article L. 228-99 du Code de commerce ; et 

- conclure tous accords, établir tous documents, constater la réalisation des augmentations de 

capital réalisées en application de la présente autorisation à la suite des attributions 

définitives, modifier, le cas échéant, les statuts en conséquence, accomplir ou faire 

accomplir tous les actes, formalités, déclarations auprès de tous organismes et, plus 

généralement, tout ce qui sera nécessaire. 

 

La présente autorisation est consentie pour une période de trente-huit (38) mois à compter des 

présentes et prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore 

utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité de 99,99% des droits de vote 

exprimés des Associés présents ou représentés, un associé ayant voté contre. 
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TROISIEME RESOLUTION 

(Modification corrélative des statuts) 

 

Les Actionnaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport du Directoire de la Société et 

(ii) du projet de statuts modifiés, décident de procéder à la refonte complète des statuts de la 

Société et adoptent article par article puis dans son ensemble le nouveau texte des statuts de la 

Société, dont un projet figure en Annexe 4 des présentes. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité de 100% des droits de vote exprimés 

des Associés présents ou représentés.  

 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

(Pouvoirs en vue des formalités) 

 

Les Actionnaires donnent tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie certifiée conforme 

des présentes par le Directoire ou d'un extrait du procès-verbal certifié conforme par le 

Directoire à l'effet d'effectuer toutes formalités légales de publicité. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité de 100% des droits de vote exprimés 

des Associés présents ou représentés.  

 

Le 

 

Certifié conforme  

Directeur Général 

Cédric SIRE 
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